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  Procès-verbal de la séance régulière de la Ville de Saint-Honoré, 
tenue le 19 juin 2023 à 19h30, à l’endroit habituel des séances du conseil. 
 
 

  Monsieur Bruno Tremblay, maire préside la séance à laquelle 
participent : 
 

Monsieur Peter Villeneuve 
Madame Élizabeth Boily 
Madame Valérie Roy 
Madame Najat Tremblay 
Monsieur Sylvain Morel 
Madame Sara Perreault 

 
Participe également monsieur Stéphane Leclerc, secrétaire-trésorier directeur 
général. 
 
 

  22 contribuables assistent à la séance. 
 

 ______________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
01. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

 
02. Dossiers généraux 

a) Emprunt temporaire 
b) Inscription congrès FQM 
c)  

 
03. Service de sécurité publique 

a) Nomination pompier volontaire 
b)  

 
04. Service travaux publics 

a) Soumission 2023-016 Matériel Domaine du Parc 
b) Soumission Sports-Inter Plus 
c) Limite de vitesse voie de contournement 
d)  

 
05. Service d’urbanisme et environnement 

a) Rapport de comité 
b) Adoption second projet R-953 concernant le zonage 
c) Adoption second projet R-954 concernant le zonage 
d) Adoption second projet R-955 concernant le zonage 
e) Adoption second projet R-956 concernant le zonage 
f) Dérogation mineure Jean Tremblay 
g)  

 
 QUESTIONS DES CONTRIBUABLES POUR LE SERVICE 
D’URBANISME 
 
06. Service des loisirs 

a) Rapport de comité 
b)  

 



 

 

 

 

 

 

 
 

No de résolution 

ou annotation 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 

 

 6857 

07. Service communautaire et culturel 
a) Rapport de comité 
b)  

 
08. Lecture de la correspondance 

 

09. Affaires nouvelles : 
a) _________________________________ 
b) _________________________________ 
c) _________________________________ 
 

10. Période de questions des contribuables 

 

11. Levée de l’assemblée 

 
 
 

 1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 
 
 Il est proposé par Valérie Roy l’ouverture de la séance et l’adoption 
de l’ordre du jour. 
 
 

 2. Dossiers généraux 
 
 

243-2023 2. a) Emprunt temporaire 
 
 Il est proposé par Élizabeth Boily 
 appuyé par Peter Villeneuve 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soient autorisés le maire Bruno Tremblay et le directeur général Stéphane 
Leclerc à signer tous les documents pour un emprunt temporaire, à la caisse 
Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay, pour le règlement 945 au montant de 
13 000 000$ approuvé par le MAMH. 
 
 
 

244-2023 2. b) Inscription congrès FQM 
 
 Il est proposé par Valérie Roy 
 appuyé par Élizabeth Boily 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soient inscrits mesdames Élizabeth Boily et Najat Tremblay au congrès 
de la FQM. 
 
 
 

 3. Service de sécurité publique 
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245-2023 3. a) Nomination pompier volontaire 
 
 Il est proposé par Sara Perreault 
 appuyé de Najat Tremblay 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit reconnu comme pompier volontaire : 
 
Gabriel Lebleu 310, rue des Chalets 
 
 
 

 4. Service travaux publics 
 
 

246-2023 4. a) Soumission 2023-016 Matériel Domaine du Parc 
 
 ATTENDU QU’une soumission a été demandée sur invitation à 
l’entreprise Produits BCM Ltée pour la fourniture de matériel d’aqueduc et 
d’égout pour le Domaine du Parc; 
 
 ATTENDU QUE le soumissionnaire a déposé son offre, soit : 
 

 Produits BCM Ltée.. .........................................84 641.90$ (tti) 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Peter Villeneuve, appuyé par 
Valérie Roy et résolu à l’unanimité des conseillers que soit retenue la 
soumission de Produits BCM Ltée pour le matériel d’aqueduc et d’égout du 
Domaine du Parc au coût de 84 641.90$ (tti). 
 
 
 

247-2023 4. b) Soumission Sports-Inter Plus 
 
 Il est proposé par Sara Perreault 
 appuyé de Najat Tremblay 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit acceptée la soumission de Sports-Inter Plus pour l’achat 
d’équipement de parc au coût de 29 226.65$ (tti). 
 
 
 

248-2023 4. c) Limite de vitesse voie de contournement 
 
 Il est proposé par Valérie Roy 
 appuyé de Najat Tremblay 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soient approuvées les modifications aux limites de vitesse du détour 
officiel des travaux de réfection du boulevard Martel, soit via le chemin du Volair 
/ Léon et du Cap : 
 

• Chemin du cap, de l’intersection du boulevard Martel à la rue Léon à 50 
km/h; 

• Chemin du Volair, de l’intersection du boulevard Martel jusqu’au #745 du 
Volair, soit sur une distance de ± 4 300 mètres à 70 km/h; 
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• Chemin du Volair, du #745 du Volair jusqu’au #560 du Volair, sur une 
distance de 900 mètres à 50 km/h. 

 
 
 

 5. Service d’urbanisme et environnement 
 
 

 5. a) Rapport du comité 
 
 

249-2023 Modification au règlement 15-2023 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié une demande de modification 
au règlement de zonage 707 en changeant le lot 5 732 952 de zone; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but d’inclure le lot 5 732 
952 dans la zone 207M au lieu de la zone 206P; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la modification a pour but de régulariser une 
erreur; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande d’accepter la demande 
de modification au règlement; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par 
Élizabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que suivant la 
recommandation du CCU que soit acceptée la demande de modification de 
zonage du lot 5 732 952. 
 
 
 

250-2023 Modification au règlement 16-2023 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié une demande de modification 
de l’article 4.5.2 du règlement de zonage 707 en ajoutant l’article 4.5.2.8; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but de permettre de ne pas 
tenir compte des restrictions de l’article 4.5.2 suite à la réception d’une étude 
géotechnique complète réalisée par un ingénieur en géotechnique, démontrant 
la stabilité et la sécurité du talus pour le projet; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but de permettre plus de 
possibilités d’implantation aux propriétaires; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la sécurité sera conservée avec le rapport d’un 
ingénieur; 
 
 CONSIDÉRANT QU’il n’y aura pas d’impact sur le voisinage; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande d’accepter la demande 
de modification au règlement; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par 
Élizabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que suivant la 
recommandation du CCU que soit acceptée la demande de modification de 
l’article 4.5.2 du règlement de zonage 707. 
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251-2023 5. b) Adoption second projet R-953 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT No. 953 
____________________________________________________ 

Ayant pour objet de modifier l’article 5.10 du règlement de 
zonage 707 pour y ajouter les établissements de résidence 

principale, les établissements d’hébergement touristique 
jeunesse et les hébergements touristiques généraux 

____________________________________________________ 
 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion et un projet du présent règlement 
ont été donnés à la séance régulière du conseil tenue le 5 juin 2023; 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par 
Élizabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 953 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
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ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour but d’ajouter les établissements de 
résidence principale, d’hébergement touristique jeunesse et d’hébergement 
touristiques généraux à l’article 5.10 du règlement de zonage 707. 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 5.10 se lira comme suit : 
 
5.10 Dispositions applicables aux établissements touristiques de type gîtes 

touristique, pensions de famille et tables champêtres et pensions de 
famille et location de vacances de type Airbnb 

 
Les établissements touristiques de type gîtes touristiques, 
établissement de résidence principale, établissement 
d’hébergement touristique jeunesse, établissement d’hébergement 
touristique général, les pensions de famille, tables champêtres, 
pensions de famille et location de vacances de type Airbnb sont autorisés 
dans les résidences s’ils respectent les règlements provinciaux et le 
règlement sur les établissements touristiques. 

 
ARTICLE 5 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en deuxième lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 19 juin 2023 et signé par le maire et le directeur général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

252-2023 5. c) Adoption second projet R-954 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT No. 954 
____________________________________________________ 

Ayant pour objet d’ajouter l’usage unifamilial à la grille des spécifications de la 
zone 24-1M 

____________________________________________________ 
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 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion et un projet du présent règlement 
ont été donnés à la séance régulière du conseil tenue le 5 juin 2023; 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par 
Élizabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 954 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 La grille des spécifications de la zone 24-1M est modifiée pour y 
ajouter l’usage unifamilial. 
 
ARTICLE 4 
 
 La grille des spécifications ci-jointe fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 5 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
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Lu en deuxième lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 19 juin 2023 et signé par le maire et le directeur général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

253-2023 5. d) Adoption second projet R-955 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT No. 955 
____________________________________________________ 

Ayant pour objet de créer la note 90 et de l’ajouter à la grille des 
spécifications de la zone 111Af 

____________________________________________________ 
 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion et un projet du présent règlement 
ont été donnés à la séance régulière du conseil tenue le 5 juin 2023; 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par 
Élizabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 955 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
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ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 La note 90 est créée et ajoutée à la zone 111Af du règlement de 
zonage 707 concernant les emplacements transversaux dans le secteur 
industriel du Volair. 
 
ARTICLE 4 
 
La note 90 est créée et se lit comme suit : 
 
N-90 Pour les emplacements transversaux, la marge avant donnant sur 
l’arrière du bâtiment principal pourra être la même que la marge latérale. 
 
ARTICLE 5 
 
 La grille des spécifications ci-jointe fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 6 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en deuxième lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 19 juin 2023 et signé par le maire et le directeur général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

254-2023 5. e) Adoption second projet R-956 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
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SECOND PROJET DE RÈGLEMENT No. 956 
____________________________________________________ 

Ayant pour objet de modifier l’article 4.1.4 du règlement de 
zonage 707 concernant la superficie, la largeur et la profondeur 

d’un bâtiment principal industriel 
____________________________________________________ 

 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion et un projet du présent règlement 
ont été donnés à la séance régulière du conseil tenue le 5 juin 2023; 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par 
Peter Villeneuve et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 956 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour but de modifier l’article 4.1.4 pour 
apporter des précisions pour les bâtiments municipaux en ce qui concerne la 
superficie, la largeur et la profondeur d’un bâtiment principal industriel. 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 4.1.4 est modifié et se lira comme suit : 
 
4.1.4 Superficie et dimensions minimales d’un bâtiment principal 
 
4.1.4.1 Superficie 
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Sous réserve des dispositions des chapitres 5 à 10, la superficie minimale d’un 
bâtiment principal au sol ou de sa projection au sol, à l’exclusion de toute 
annexe non habitable, est de trente-six mètres carrés (36 m2), sauf dans le cas 
d’un bâtiment industriel où cette superficie minimale doit être de 150 m2. 
Nonobstant ce qui précède, dans le cas d’un bâtiment associé à un équipement 
de services publics tel qu’une station de pompage, un relais téléphonique ou 
pour un usage municipal, la superficie d’un bâtiment n’est pas soumise à une 
limitation quant à son minimum. 
 
4.1.4.2 Largeur et profondeur minimales 
 
Sous réserve des dispositions des chapitres 6 à 10, la largeur minimale d’un 
bâtiment principal, mesurée sur la façade et sa projection en parallèle, doit être 
de six mètres (6 m). Les usages municipaux et publics ne sont pas soumis 
à cette exigence. 
 
ARTICLE 5 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en deuxième lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 19 juin 2023 et signé par le maire et le directeur général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

255-2023 5. f) Dérogation mineure Jean Tremblay (10-2023) 
 
 CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure a été 
sollicitée par monsieur Jean Tremblay pour sa propriété située au 3865 chemin 
du Cap; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande a pour objectif le lotissement du 
terrain de 50.10m au lieu du 40m permis au règlement de lotissement 708; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les terrains voisins sont plus profonds que ce 
qui est demandé; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande a pour but de faciliter l’implantation 
de bâtiments accessoires; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande n’a pas d’impact sur le voisinage; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par Najat 
Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers que soit acceptée la demande 
de dérogation mineure sollicitée par monsieur Jean Tremblay et de procéder à 
la publication de l’avis public sur le site Internet de la Ville et affiché à l’hôtel de 
ville. 
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 Questions des contribuables pour le service d’urbanisme 
 
 
 

 6. Service des loisirs 
 
 

 6. a) Rapport du comité 
 
 Aucun rapport 
 
 
 

 7. Service communautaire et culturel 
 
 

 7. a) Rapport du comité 
 
 Aucun rapport 
 
 
 

 8. Lecture de la correspondance 
 
 

 9. Affaires nouvelles 
 
 

 10. Période de questions des contribuables 
 

• Avions Lac Docteur 

• Circuit des avions 

• Rencontre école de pilotage 

• Implication du conseil 

• Changement à l’aéroport depuis 3 ans 
 
 
 

  Je soussigné, Stéphane Leclerc, secrétaire-trésorier et directeur 
général, certifie que les fonds sont disponibles pour effectuer le paiement des 
dépenses autorisées par les résolutions adoptées à la présente séance. 
 

 
 

__________________________________ 
  Stéphane Leclerc, CPA 
  Secrétaire-trésorier et directeur général 
 
 
 

  La levée de la séance est proposée à 20h28 par Peter Villeneuve. 
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 Je, Bruno Tremblay, maire, ai approuvé toutes et chacune des 
résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le secrétaire-
trésorier de mon refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V. 
 
 
 
 _____________________________ 
   Bruno Tremblay 
  Maire 
 
 
 
_______________________________ 
 Stéphane Leclerc, CPA 
 Secrétaire-trésorier et 
 Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


